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1- INTRODUCTION.  

La loi de finances complémentaire pour 2012 prend en charge l’impact financier des 

mesures prises dans le cadre de la revalorisation des retraites et de la révision du régime 
indemnitaire. L’impact financier de ces mesures fera évoluer à la hausse les dépenses de 
fonctionnement par rapport à celles affichées dans la loi de finances initiale pour 2012. 
 
Parallèlement à la hausse des dépenses budgétaires, les recettes augmenteront légèrement 
par rapport à la  loi de finances initiale pour 2012. 
 
Au plan international,  la récession en Europe s’est confortée avec la dégradation de la note 
des dettes souveraines de 16 pays de la zone euro, dont la France et l’Autriche (de AAA à 

AA
+
) avec toutes les conséquences sur les taux d’intérêt aussi bien sur les consommateurs 

que sur les dettes souveraines des pays en crise. L’Italie, l’Espagne et le Portugal qui ont été 
dégradé de deux crans auront des difficultés en matière de financement et par conséquent 
de baisse de l’activité. 
 
La monnaie unique européenne s’est dépréciée par rapport au dollar américain de 6,2% 
entre le début du mois de novembre et la fin de décembre 2011. Cette tendance à la 
dépréciation s’est maintenue au cours de la première quinzaine du mois de janvier 2012.  
 
Au plan de la croissance économique mondiale, les incertitudes concernant la révision à la 
baisse des prévisions demeurent présentes. Ces incertitudes sont à lier à la situation 
économique et financière des pays de la zone euro dont les économies risquent de s’engager 
dans la récession au cours de l’année 2012. 
 
Les principaux indicateurs macroéconomiques et financiers de l’Algérie se sont comportés, 
en 2011, comme suit :  
 

 Les exportations d’hydrocarbures ont progressé de 27% en 2011. 
 

 Le produit de la fiscalité pétrolière recouvré en 2011 a augmenté de 36%, 
passant de 2 820 milliards de DA en 2010 à 3 830 milliards de DA en 2011.  

 

 La fiscalité non pétrolière s’est établie, en 2011, à 1 869,8 milliards de DA, 
contre 1 572,9 milliards de DA en 2010, soit une croissance de 19%.  

 

 Les dépenses budgétaires décaissées se sont élevées, en 2011, à 5 575,2 
milliards de DA, contre 4 466,9 milliards de DA en 2010, soit une 
augmentation de 24,8%. 

 

 Le déficit du Trésor, hors Fonds de régulation des recettes, s’est élevé à 
2 255,8 milliards de DA, enregistrant une détérioration par rapport à celui 
affiché en 2010. Rapporté au PIB, le déficit du Trésor s’est situé à -15,4% en 
2011 contre -12,4% en 2010. 
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 Après prélèvement au titre du financement du déficit du Trésor, les 
disponibilités du Fonds de régulation des recettes se sont accrues, pour 
s’établir à 5 382 milliards de DA, soit 37% du PIB. 

 

 L’encours de la dette publique interne a augmenté de 115 milliards de DA, 
passant de 1 100 milliards de DA en 2010, à 1 215 milliards de DA en 2011,  
 

 L’encours de la dette publique extérieure s’est situé à 468 millions de $US, à 
fin 2011, contre 480 millions de $US à fin 2010, soit un léger repli en liaison 
avec la politique d’internalisation du financement de l’économie.  

 

 La balance commerciale a généré un excédent de 27,2 milliards de $US 
confortant la balance des paiements et les réserves de change à fin 2011 à 
180,6 milliards de $US, contre 162,5 milliards de $US à fin 2010. 

 

 La croissance économique, en clôture 2011, se positionne à 3,4% globalement 
et à 7,0% hors valeur ajoutée du secteur des hydrocarbures. 

 
En conclusion, l’année 2011 traduit, en matière de politique financière de l’Etat : 
 

- Un confortement de la croissance du PIB en dehors des hydrocarbures (+7%) ; 

- Un équilibre du solde global du Trésor ; 

- Une augmentation de l’épargne publique de l’Etat ; 

- Une augmentation de l’épargne extérieure de l’Etat ; 

- Une stabilisation de l’endettement de l’Etat. 

 

2- Les éléments de cadrage de la loi de finances complémentaire pour 2012  
 
 

- Le prix de référence fiscal du baril de pétrole brut, base de calcul des produits de la 
fiscalité pétrolière budgétisée est maintenu à 37$US le baril. 

 

- Les importations de marchandises, exprimés en CAF, sont maintenues à leur niveau 
affiché dans la loi de finances initiale pour 2012, soit 46,9 milliards de $US. 

 

- L’inflation est maintenue à hauteur de 4%.  
 

- La croissance économique se stabilisera à 4,7%. 
 
Le budget de l’Etat se caractérisera en 2012 par : 
 

- Un déficit projeté du Trésor de 4 116 milliards de DA, soit un ratio par rapport au PIB 
de 28,0%, contre  un déficit de 3 813 milliards de DA dans la loi de finances initiale 
pour 2012 représentant 25% du PIB. 
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Le déficit du Trésor, projeté pour 2012,  s’aggraverait donc sous l’effet :  
 

 de la dépense de fonctionnement qui s’accroît de 317 milliards de DA, en 
raison, principalement, de la prise en charge de l’incidence financière induite 
par : 
 

 La révision du régime indemnitaire pour couvrir le montant négocié  
avec le Ministère de l’Education Nationale au mois de novembre 2011    
et qui a été évalué à 234 milliards de DA. 
 

 Le relèvement du minimum de la pension de retraite à 15 000DA 
d’une part et la revalorisation exceptionnelle graduée (15 à 30%) des 
pensions et allocations de retraites comprises entre 15 000 et 40 000 
DA d’autre part. L’impact financier de cette mesure s’élève à 63 
milliards de DA. 
 

 Le renforcement de la provision groupée pour dépenses éventuelles 
au titre de l’année 2012, d’un montant de 20 milliards de DA. 

 
Les recettes budgétaires évolueront légèrement de 13 milliards de DA. Cet écart résulte : 
 

- de l’augmentation de la fiscalité ordinaire de 56 milliards de DA en raison de 
l’accroissement, en valeur courantes, du PIB hors secteur agricole et secteur 
d’hydrocarbures (9 100 milliards de DA dans la LFC contre 8 000 milliards de 
DA dans la LFI) et 

- de la baisse de la fiscalité pétrolière de 43 milliards de DA en liaison avec la 
révision à la baisse des volumes commercialisés (marchés intérieur et 
extérieur) affichés dans le dernier PMTE de Sonatrach. 

3- Les mesures législatives 
 
Au plan légal, la mesure à caractère législatif proposée est relative à la revalorisation des 

pensions et allocations de retraite des salariés et des non salariés liquidées antérieurement 
au 1er janvier 2012. 
 
La mesure proposée s’inscrit dans le cadre de la solidarité nationale de l’Etat en vue de 
l’amélioration du pouvoir d’achat des retraités salariés et non salariés.  
 
Elle prévoit le relèvement du montant minimum des pensions de retraite à 15 000 DA par 
mois et la revalorisation de toutes les pensions et allocations de retraite selon un taux 
gradué se situant entre 15 et 30% en fonction de la pension ou de l’allocation. 
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4- Le Fonds de Régulation des Recettes (FRR). 
  
La situation des disponibilités du Fonds de régulation des recettes (FRR), à fin 2011, est 
reprise dans le tableau qui suit : 
 

En millions de DA Cumul  
2000-2009 

 
2010 

 
2011 

Ressources 
     Reliquat à fin n-1 4 280 072 4 316 465 4 842 837 

     Fiscalité pétrolière budgétisée 10 605 660 1 501 700 1 529 400 

     Fiscalité pétrolière recouvrée 19 876 197 2 820 010 3 829 720 

     Plus value sur fiscalité pétrolière 9 270 537 1 318 310 2 300 320  

Disponibilités avant prélèvements 9 270 537 5 634 775 7 143 157 

Emplois 
      Principal de la dette publique prélevé 2 600 172 0 0 

      Remboursement  avances Banque d'Algérie 607 956 0 0 

      Financement du déficit du Trésor 1 745 944 791 939 1 761 455 

Reliquat après prélèvement 4 316 465 4 842 837 5 381 702 

 

 
Le Fonds de régulation des recettes a été crédité d’un montant de 2 300 milliards de DA 
généré par la plus value annuelle du produit de la fiscalité pétrolière en 2011. Les 
prélèvements au titre du financement du déficit du Trésor se sont élevés à 1 761,4 milliards 
de DA. Compte tenu des mouvements en crédit et débit, les disponibilités du FRR se sont 
situées, à fin 2011, à 5 381,7 milliards de DA, soit l’équivalent de 70,8 milliards de $US.  
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RECETTES DEFINITIVES APPLIQUEES AU BUDGET DE 
L'ETAT POUR 2012 (PLFC 2012) 

    MONTANT  
En milliers de DA 

1. RESSOURCES ORDINAIRES  

1.1. Recettes fiscales  

201.001 – Produits des contributions directes 757  850  000 

201.002 – Produits de l'enregistrement et du timbre 43  770  000 

201.003 – Produits des impôts divers sur les affaires 
                 (dont TVA sur les produits importés) 

615  540  000 
330  200  000 

201.004 – Produits des contributions indirectes 2  000  000 

201.005 – Produits des douanes 232  580  000 

                      Sous-Total (1) 1  651  740  000 

1.2. Recettes ordinaires  

201.006 – Produits et revenus des domaines 19  000  000 

201.007 – Produits divers du budget 54  300  000 

201.008 – Recettes d'ordre  

                      Sous-Total (2) 73  300  000 

1.3. Autres recettes   

               –  Autres recettes 225  000  000 

                      Sous-Total (3) 225  000  000 

                  Total des ressources ordinaires 1  950  040  000 

2. FISCALITE PETROLIERE  

201.011 – Fiscalité pétrolière 1  519  040  000 

TOTAL GENERAL DES RECETTES 3  469  080  000 
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REPARTITION PAR DEPARTEMENT MINISTERIEL DES CREDITS          
OUVERTS AU TITRE DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT  

DU PLFC POUR 2012     

Départements ministériels MONTANT  
En DA 

Présidence de la République 12  577  574  000 

Services du Premier Ministre 2  447  889  000 

Défense Nationale 723  123  173  000  

Intérieur et Collectivités Locales 629  343  771  000 

Affaires Etrangères 30  035  600  000 

Justice 75  725  532  000 

Finances 104  196  257  000 

Energie & Mines 31  783  386  000 

Ressources en Eau 50  291  662  000 

Prospective et Statistiques 961  428  000 

Industrie, Petite & Moyenne Entreprises et Promotion de l'Investissement 4  395  874  000 

Commerce 22  189  764  000 

Affaires Religieuses & Wakfs 29  630  963  000 

Moudjahidine 191  635  982  000 

Aménagement du Territoire et Environnement 3  407  118  000 

Transports 28  387  232  000 

Education Nationale 778  093  508  000 

Agriculture & Développement Rural 242  383  415  000 

Travaux Publics 12  342  022  000 

Santé, Population & Réforme Hospitalière 404  945  348  000 

Culture 19  618  095  000 

Communication  11  285  813  000 

Tourisme & Artisanat 4  289  735  000 

Enseignement Supérieur et Recherche Scientifique 277  173  918  000 

Postes & Technologie de l'Information & de la Communication 3  927  269  000 

Relations avec le Parlement  228  806  000 

Formation et Enseignement Professionnels 49  132  325  000 

Habitat & Urbanisme 18  204  576  000 

Travail, Emploi & Sécurité Sociale 249  250  734  000 

Solidarité Nationale et Famille  165  845  327  000 

Pêche & Ressources Halieutiques 2  647  204  000 

Jeunesse & sports 36  141  213  000 

           Sous-total 4 215  642  513  000 

Charges communes 709  467  962  000 

TOTAL GENERAL 4  925  110  475 000 
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   REPARTITION PAR SECTEUR DES DEPENSES A CARACTERE DEFINITIF DU PLFC 
POUR 2012   (En millier de DA)                                 

 
Libellés 

 

Autorisations  
de  

Programme 

Crédits 
 de  

Paiement 
Industrie                                                                   16  448  000 15  567 000  

Agriculture & Hydraulique 
 

20    120 30     000 

Soutien aux services productifs 
 

6    870 20    870 

Infrastructures économiques & administratives 
 

 475  802  280 997 055  111 

Education & Formation 
 

198  511  000 133  624  000 

Infrastructures socio-culturelles 
 

91  125  000 92  970  500 

Soutien à l'accès à l'habitat 
 

279  665  000 230  550  000 

Divers 
 

300 000  000 200  000  000 

PCD 
 

94  135  107 94  135  107 

Sous – total               Investissement 
 

2  665  989   377 2  085  488  588 

Soutien à l'ctivité économique (dotation aux CAS & 
bonification du taux d'intérêt) 

 
- 

 
616  063  100 

Programme complémentaire au profit des wilayate 
 

 
123  864  893 

 
58  864  893 

Provision pour dépenses imprévues 60  000  000 60  000  000 

Sous – total            Opérations en capital 183  864  893 734  927  993 

Total budget d'équipement 2  849  854  270 2  820  416  581 



PRINCIPAUX AGRÉGATS DE CADRAGE DU PLFC 2012 
 

  
UNITÉS 

 

 
2009 

REALISATIONS 

 
2010 

PROVISOIRE 

 
2011 
LFI 

 
2011 
LFC 

 
2011 

CLÔTURE 

 
2012 
LFI 

 
2012 
PLFC 

 
EXPORTATIONS  D’HYDROCARBURES 
 
 
PRIX DU BARIL DE PÉTROLE BRUT 
 
 
TAUX DE CHANGE  
 
 
IMPORTATIONS DE MARCHANDISES  (CAF) 
 
 
PRODUIT INTERIEUR BRUT              (PIB)           
 
 
PRODUIT INTERIEUR BRUT HORS HYDROC.    
 
 
CROISSANCE DU PIB (en volume)                     
 
 
FISCALITÉ PÉTROLIÈRE 
 
 
INFLATION  

 
10

6
 $US 
 
 

$ US 
 
 

DA/$US 
 
 

10
6
 $US 
 
 

10
9
 DA 
 
 

10
9
 DA 
 
 

% 
 
 

10
9
 DA 
 
 

% 
 

 
44 399,0 

 
 

61,62 
 
 

72.65 
 
 

39 294 
 
 

10 170,7 
 
 

6 978,0 
 
 

2,4 
 
 

1 927 
 
 

5,74 
 

 
56 094 

 
 

79,91 
 
 

74,41 
 
 

40 212 
 
 

12 078,7 
 
 

7 941,6 
 
 

3,3 
 
 

1 501,7 
 
 

3,91 
 

 
42 191 

 
 

60,0 
 
 

74,00 
 
 

37 572 
 
 

11 892,5 
 
 

8 590,8 
 
 

4,0 
 
 

1 472 
 
 

3,50 

 
63 132 

 
 

90,0 
 
 

74,00 
 
 

41 334 
 
 

13 849,5 
 
 

8 672,9 
 
 

3,9 
 
 

1 529,4 
 
 

4.00 

 

71 400 
 
 

112,9 
 
 

72,85 
 
 

46 853 
 
 

14 630,7 
 
 

  9 219,0 
 
 

3,4 
 
 

1 529,4 
 
 

4,50 

 

64 571 
 
 

90,0 
 
 

74,00 
 
 

46 869 
 
 

15 006,9 
 
 

9 950,1 
 
 

4,7 
 
 

1 561,6 
 
 

4,00 

 

62 815 
 
 

90,0 
 
 

74,00 
 
 

46 869 
 
 

15 256,2 
 
 

10 386,8 
 
 

4,7 
 
 

1 519,0 
 
 

4,00 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES (PLFC 2012) 
                                                                                                                                                        En milliards de DA  

  
2009 

 
Réalisations  

 
2010 

 
Provisoire  

 
2011 

 
LFI 

 
2011 

 
LFC 

 
2011 

 
Clôture  

 
2012 

 
LFI 

 
2012 

 
PLFC 

 

RECETTES BUDGÉTAIRES 
 
      FISCALITÉ PÉTROLIÈRE 
 
      RECETTES FISCALES 
 
      RECETTES NON FISCALES 
 
      CONTRIBUTIONS AU BUDGET DE  L'ETAT 
 
      REVENUS DES PARTICIPATIONS DE L'ETAT 
 
      RECETTES EXCEPTIONNELLES 
 
      FONDS DE CONCOURS, DONS ET LEGS 
 

DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
 
      FONCTIONNEMENT 
 
      ÉQUIPEMENT 
 

SOLDE BUDGÉTAIRE (*) 
 

SOLDE GLOBAL DU TRÉSOR (*) 
 
SOLDE GLOBAL DU TRÉSOR /  PIB  EN % (*) 
 

 

3 275,4 
 

1 927,0 
 

1 146,1 
 

68,1 
 

48,2 
 

85,9 
 

0,0 
 

0,0 
 

4 199,7 
 

2255,1 
 

1 944,6 
 

- 924,3 
 

-1 113,7 
 

-10,95 

 

3 032,3 
 

1 501,7 
 

1 278,1 
 

46,0 
 

121,1 
 

85,5 
 

0,0 
 

0,5 
 

4 916,4 
 

2 816,4 
 

2 100,0 
 

-1 883,6 
 

-1 433,2 
 

-11,87 

 

2 992,4 
 

1 472,4 
 

1 324,5 
 

38,0 
 

72,0 
 

85,0 
 

0,0 
 

0,5 
 

6 618,4 
 

3 434,3 
 

3 184,1 
 

-3 626,0 
 

-3 354,8 
 

-28,21 

 

3 198,4 
 

1 529,4 
 

1 473,5 
 

38,0 
 

72,0 
 

85,0 
 

0,0 
 

0,5 
 

8 272,6 
 

4 291,2 
 

3 981,4 
 

-5 074,2 
 

-4 693,0 
 

-33,89 

 

3 232,2 

 
1 529,4 

 
1 507,4 

 
38,0 

 
72,0 

 
85,0 

 
0,0 

 
0,5 

 

5 575,2 
 

3 637,6 
 

1 937,6 
 

-2 343,0 
 

-2 255,8 
 

-15,42 

 

3 455,6 
 

1 561,6 
 

1 595,7 
 

73,3 
 

120,0 
 

105,0 
 

0,0 
 

0,0 
 

7 428,7 
 

4 608,3 
 

2 820,4 
 

-3 973,0 
 

-3 813,0 
 

-25,41 

 

3 469,1 
 

1 519,0 
 

1 651,7 
 

73,3 
 

120,0 
 

105,0 
 

0,0 
 

0,0 
 

7 745,6 
 

4 925,1 
 

2 820,4 
 

- 4 276,5 
 

-4 116,5 
 
-27,0 
 
 

(*)   Les soldes budgétaire et du Trésor sont hors FRR.  
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES  (PLFC 2012) 
 

                                                                                                                                          Variation en pourcentage  
 

  
2009 / 2008  

 
Réalisations  

 
2010 / 2009 

 
Réalisat ions  

 

 
LF2011 

 /  
Provisoire 2010  

 

 
LFC 2011 

 /  
Provisoire 2010  

 

 
Clôture 2011  

 /  
Provisoire 2010  

 

 
LFI 2012 

/  
LFC 2011 

 
PLFC 2012 

/  
Clôture 2011  

 

RECETTES BUDGÉTAIRES 
 
      FISCALITÉ PÉTROLIÈRE 
 
      RECETTES FISCALES 
 
      RECETTES NON FISCALES 
 
      CONTRIBUTIONS AU BUDGET DE  L'ETAT 
 
      REVENUS DES PARTICIPATIONS DE l'ETAT 
 
      RECETTES EXCEPTIONNELLES 
 
      FONDS DE CONCOURS, DONS ET LEGS 
 

DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
 
      FONCTIONNEMENT 
 
      ÉQUIPEMENT 
 

 

13,1 
 

12,3 
 

19,6 
 

-40,1 
 

110,9 
 

1,1 
 

- 
 

-100,0 
 

0,3 
 

-1,5 
 

2,5 

 

-7,4 
 

-22,1 
 

11,5 
 

-32,5 
 

151,2 
 

-0,5 
 

- 
 

- 
 

17,1 
 

24,9 
 

8,0 

 

-1,3 
 

-2,0 
 

3,6 
 

-17,3 
 

-40,5 
 

-0,5 
 

- 
 

- 
 

34,6 
 

21,9 
 

51,6 

 

5,5 
 

1,8 
 

15,3 
 

-17,3 
 

-40,5 
 

-0,5 
 

- 
 

- 
 

68,3 
 

52,4 
 

89,6 

 

6,6 
 

1,8 
 

17,9 
 

-17,4 
 

-40,5 
 

-0,5 
 

- 
 

- 
 

13,4 
 

29,2 
 

-7,7 
 

 

8,0 
 

2,1 
 

8,3 
 

92,9 
 

66,7 
 

23,5 
 

- 
 

-100,0 
 

-10,2 
 

7,4 
 

-29,2 

 

7,3 
 

-0,7 
 

9,6 
 

92,9 
 

66,7 
 

23,5 
 

- 
 

-100,0 
 

38,9 
 

35,4 
 

45,6 
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PRINCIPAUX RATIOS BUDGETAIRES RAPPORTES AU PIB  (PLFC 2012) 
PPPPP                                                                                                                                                                            En pourcentage  

 ( 

 ((*)   Les soldes budgétaire et du Trésor sont hors FRR.  

 
 
 
 
 
 
 
 

  
2009 

Réalisations  

 
2010 

Réalisations  

 
2011 
LFI 

 
2011 
LFC 

 
2011 

Clôture  

 
2012 
LFI 

 
2012 
PLFC 

 
DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT / PIB 
 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT / PIB 
 
 
SOLDE BUDGÉTAIRE (*) / PIB 
 
 
SOLDE BUDGÉTAIRE (*) / PIB HH 
 
 
SOLDE GLOBAL DU TRÉSOR (*) / PIB 
 
 
SOLDE GLOBAL DU TRÉSOR (*) / PIB HH  

 

 
19,1 

 
 

22,2 
 
 

-9,1 
 
 

-13,3 
 
 

-11,0 
 
 

-16,0 

 
17,4 

 
 

23,3 
 
 

-15,6 
 
 

-23,7 
 
 

-11,9 
 
 

-18,0 

 
26,8 

 
 

28,9 
 
 

-30,5 
 
 

-42,2 
 
 

-28,2 
 
 

-39,1 

 
28,7 

 
 

31,0 
 
 

-36,6 
 
 

-58,5 
 
 

-33,9 
 
 

-54,1 

 
24,9 

 
 

38,1 
 
 

-16,0 
 
 

-25,4 
 
 

-15,4 
 
 

-24,5 

 
18,8 

 
 

30,7 
 
 

-26,5 
 
 

-39,9 
 
 

-25,4 
 
 

-38,3 
 

 
18,5 

 
 

32,3 
 
 

-28,0 
 
 

-41,2 
 
 

-27,0 
 
 

-39,6 
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AGRÉGATS RESUMÉS DE LA SPHÈRE RÉELLE  (PLFC 2012) 
                                                                                                                                                     En milliards de DA  

 2009 
Réalisations  

2010 
Réalisations  

2011 
LFC 

2011 
Clôture   

2012 
LFI                       

2012 
PLFC 

 
VALEUR 

COURANTE 

 
VOLUME 

% 

 
VALEUR 

COURANTE 

 
VOLUME 

% 

 
VALEUR 

COURANTE 

 
VOLUME 

% 

 
VALEUR 

COURANTE 

 
VOLUME 

% 

 
VALEUR 

COURANTE 

 
VOLUME 

% 

 
VALEUR 

COURANTE 

 
VOLUME 

% 

VALEUR AJOUTÉE 
 
   AGRICULTURE 
 
   HYDROCARBURES 
 
   INDUSTRIE 
 
   BTP 
 
   SERVICES 
 
DROITS ET TAXES 
 
LA PIB 
 
SERVICES DES AP 
 
LE PIB 
 
LE PIB HH 
 
LE PIB  HA 
 
LE PIB HH HA 
 

 
 

941,1 
 

3 254,7 
 

535,0 
 

1 123,6 
 

2 515,3 
 

617,8 
 

8 987,5 
 

1 210,1 
 

10 197,6  
 

6 942,9 
 

9 256,5 
 

6 001,8 

 
 

20,0 
 

-6,0 
 

5,0 
 

8,7 
 

8,8 
 

6,8 
 

1,9 
 

7,0 
 

2,4  
 

9,3 
 

1,2 
 

7,9 

 
 

1 018,6 
 

4 137,1 
 

556,3 
 

1 349,4 
 

2 811,5 
 

670,6 
 

10 543,5 
 

1 539,2 
 

12 082,7  
 

7 945,6 
 

11 064,1 
 

6 927,0 

 
 

6,0 
 

-2,6 
 

0,9 
 

6,6 
 

6,9 
 

5,8 
 

2,9 
 

6,0 
 

3,3  
 

6,0 
 

3,0 
 

6,0 

 
 

1 082 ,5 
 

5 176,6 
 

643,3 
 

1 470,4 
 

3 198,4 
 

787,0 
 

12 358,3 
 

1 491,3 
 

13 849,5  
 

8  672,9 
 

12 767,0 
 

7 590,3 

 
 

3,4 
 

  0,1 
 

5,3 
 

7,4 
 

6,5 
 

4,0 
 

3,5 
 

7,0 
 

3,9  
 

6,0 
 

3,9 
 

6,4 

 
 

1 187,1 
 

5 411,8 
 

611,8 
 

1 502,7 
 

3 176,7 
 

863,0 
 

12 753,2 
 

1 877,6 
 

14 630,7 
 

9 219,0 
 

13 443,6 
 

8 331,9 

 
 

7,5 
 

-3,4 
 

3,9 
 

6,4 
 

7,5 
 

7,5 
 

2,9 
 

7,0 
 

3,4 
 

7,0 
 

3,0 
 

6,9 

 
 

1 235,6 
 

5 056,8 
 

670,2 
 

1 676,6 
 

3 613,5 
 

901,7 
 

13 154,4 
 

1 852,5 
 

15 006,9  
 

9 950,1 
 

13 771,3 
 

8 714,6 

 
 

4,9 
 

3,6 
 

4,2 
 

6,3 
 

6,1 
 

2,4 
 

4,6 
 

5,0 
 

4,7  
 

5,3 
 

4,7 
 

5,3 

 
 

1 283,4 
 

4 869,4 
 

670,2 
 

1 709,7 
 

3 549,7 
 

944,7 
 

13 027,2 
 

2 229,0 
 

15 256,2  
 

10 386,8 
 

13 972,8 
 

9 103,4 

 
 

4,9 
 

3,4 
 

4,2 
 

6,3 
 

6,1 
 

2,3 
 

4,5 
 

6,0 
 

4,7  
 

5,5 
 

4,7 
 

5,6 


